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INFORMATIONS COMMUNALES & ASSOCIATIVES

 DÉGUSTATION
 & VENTE D’HUITRES

AU COMPTOIR DU VILLAGE

vendredi 28 novembre
de 16H30 à 21H
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U
ne autorisation d’urbanism

e vient de vous être accordée. Vous devez 
dès à présent vous connecter à votre espace sécurisé sur im

pôts.gouv.fr 
dans « G

érer m
es biens im

m
obiliers » afin de renseigner la nature de 

vos travaux et la date prévisionnelle d’achèvem
ent des travaux. 

 

D
ès l’achèvem

ent des travaux
, vous devez rem

plir 
et déposer la déclaration d’achèvem

ent des travaux (D
A

C
T) à la m

airie 
(jointe à votre accord) 

E
T 

D
éclarer l’achèvem

ent des travaux sur im
pôts.gouv.fr dans « gérer m

es 
biens im

m
obiliers ». 

C
ette form

alité est obligatoire
. S

i vous ne le faites pas c’est 
l’adm

inistration qui évaluera votre taxe d’am
énagem

ent (TA
M

) avec le 
risque d’une surtaxe. 
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En déchèterie, les extincteurs inférieurs à 2kg (sauf les C
O

2) sont 
uniquem

ent repris. 

Pour les autres extincteurs, voici quelques solutions : 

- 
Les ram

ener au revendeur qui a l’obligation de les reprendre 
- 

U
tiliser des sites de reprises spécialisés 
o D

irectextincteur.com
 

 Extincteurs / R
écupération Vieux 

extincteurs 
o m

ateriel-securite-incendie.fireless.fr 
 Extincteurs / 

R
ecyclage d’extincteurs 

  Pour les professionnels : 
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Face à une hausse constante des bouteilles de protoxyde d’azote 
jetées sur la voie publique, dans les ordures m

énagères ou les 
bacs de tri, le SYTRA

IV
A

L m
et en place une collecte spécifique 

dans les déchèteries de son territoire.

Souvent appelé gaz hilarant, le protoxyde d’azote est un gaz dont 
l’usage est détourné à des fins récréatives. Au-delà des risques 
sanitaires, les bouteilles de protoxyde d’azote sont des déchets 
dangereux qui provoquent des risques d’explosion. 

Pour éviter les accidents et les surcoûts im
portants liés aux casses 

de m
atériel dans les installations de traitem

ent des déchets - 
unité de valorisation énergétique, centres de tri - les bouteilles de 
protoxyde d’azote sont à déposer en déchèterie.

C
e geste sim

ple perm
et de garantir la sécurité de tous et de 

préserver les installations de traitem
ent.

Pour rappel, il est interdit de jeter les bouteilles de protoxyde 
d’azote dans les ordures m

énagères, les bacs de tri et dans 
l’espace public.

Plus d’inform
ation : contactez le service 

déchet 
de 

votre 
com

m
unauté 

de 
com

m
une
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La collecte des 
bouteilles de 
protoxyde d’azote 
est m

ise en place 
dans les déchèteries 
du territoire.

M
ise en place de la collecte  

des bouteilles de protoxyde 
d’azote en déchèteries

Pour rappel, la loi interdit la vente ou l’offre
de protoxyde d’azote aux particuliers.
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IT de les jeter 
dans les ordures m

énagères 
et les bacs de tri
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Le SO

U
 des Ecoles vous propose sa traditionnelle

  
C

om
m

andez votre sapin et venez le récupérer
sur le p

a
rking

 d
e la

 S
a

lle Polyva
lente,

le vend
red

i 5 d
écem

b
re d

e 17h30
 à

 19h0
0

Les bénéfices réalisés participent au financem
ent des sorties

scolaires, 
ainsi 

qu’à 
l’achat 

de 
livres 

et 
m

atériel 
pour 

les
enfants de l’école.
U

ne question ?      sou.courzieu@gm
ail.com

                               Sou des Ecoles de C
ourzieu

EPIC
EA

 (a
vec b

ûche)

H
A

U
TEU

R
PRIX

Q
tité

1m
 / 1,5m

17€

1,5m
 / 2

m
2
1€

2
m

 / 2
,5m

2
6€

M
erci de rem

ettre votre bon de com
m

ande ainsi que votre règlem
ent

par 
chèque 

à 
l’ordre 

de « 
Sou 

des 
Ecoles », 

directem
ent 

aux
m

aîtresses ou dans la boîte aux lettres du SO
U

 (Place de la m
airie),

avant le vendredi 28 novem
bre.
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Q
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 / 1m

19€

1m
 / 1,2

5m
2
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1,2
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 / 1,5m
2
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1,5m
 / 1,75m

33€
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 / 2

m
36€

2
m

 / 2
,5m

50€

2
,5m

 / 3m
(sans bûche) 

73€
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